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LES PUBLICS PRIORITAIRES

• Les salariés les moins qualifiés (niveau 

baccalauréat ou moins)

• Les femmes

• Les travailleurs en situation de handicap

• Les salariés en situation d’emploi 

instable (CDD, intérim)

• Les seniors de plus de 54 ans

PRISE EN CHARGE

FONDS SOCIAL EUROPÉEN

Coûts pédagogiques : 50% de prise en 

charge.

Rémunérations : 50% de prise en charge 

sur la base d’un forfait de 13 €/heure.

Subrogation de paiement recommandée.

Se rapprocher de votre direction régionale 

pour les modalités en contrepartie du 

FSE. 

> Télécharger les documents à transmettre

LES CATÉGORIES DE FORMATION 

PRIORITAIRES

• Les formations qualifiantes ou diplômantes

• Les formations permettant le développement de compétences 

transversales ou de compétences non professionnelles (« soft 

skills »)

• Les formations relatives à la transition écologique, la transition 

numérique, la transition technologique.

LE FSE : PARTENAIRE DE VOS PROJETS DE 

FORMATION

Le Fonds social européen s’engage à vos côtés pour 

développer les compétences et l’employabilité de vos 

salariés les plus éloignés de la formation, sécuriser leurs 

parcours professionnels et vous permettre d’anticiper et 

faire face aux mutations liées à votre activité.

COFINANCEMENT PUBLIC

Renforcez et adaptez les 

compétences de vos salariés aux 

métiers de demain et bénéficiez 

du soutien du FSE pour vos 

actions de formation.

LES BÉNÉFICES

• Une opportunité pour vos salariés les moins qualifiés

Le FSE peut intervenir pour cofinancer les formations de vos 

salariés. 

• Une gestion simplifiée

La subrogation de paiement permet à Constructys de gérer tout 

le dossier et de régler directement l’organisme de formation

• Un accompagnement dédié

Votre interlocuteur Constructys vous conseille et vous aide à 

qualifier vos besoins. Il identifie l’offre de formation la plus 

adaptée, assure l’ingénierie financière de votre projet et simplifie 

vos démarches administratives. 

FRANCE 

MÉTROPOLITAINE

(HORS DROM)

CONTACT

Financement, modalités de formation,

un conseiller à votre écoute :

Accéder aux coordonnées de mon contact en 

région

ENTREPRISES DE 50 À 250 SALARIÉS
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https://www.constructys.fr/wp-content/uploads/2020/10/FSE-Constructys.zip
https://www.constructys.fr/contacts/

